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Syndicalisation: les fermes du Québec sur le qui-vive

La Presse, Malorie Beauchemin

La syndicalisation de travailleurs saisonniers mexicains pourrait
bouleverser les fermes du Québec. Au centre du litige, l'interprétation
d'une disposition ambiguë du Code du travail. S'ils ont gain de cause,
des milliers de travailleurs agricoles, québécois comme étrangers,
pourront se syndiquer.__Depuis l'entrée en vigueur du Code, en 1965,
une clause empêche l'accréditation syndicale dans les fermes qui ne
produisent pas toute l'année, soit la quasi-totalité des fermes du
Québec. À l'époque, il s'agissait de protéger les fermes familiales.__Or,
une requête en accréditation syndicale a été déposée le 21 août par les
TUAC (Travailleurs unis de l'alimentation et du commerce) pour les
travailleurs mexicains des fermes Hotte et Van Widen, à Napierville, La
Légumière Y.C., à Saint-Rémi, ainsi que HydroSerre Mirabel._

Pour les employeurs, il est clair que des travailleurs qui viennent passer
quatre ou cinq mois par année dans les champs du Québec ne se
qualifient pas au sens de la loi, puisque les fermes n'emploient pas les
gens «continuellement».__«Selon le Code du travail, les fermes qui
emploient à l'année trois personnes ou moins n'ont pas droit à la
syndicalisation, soutient Me Richard Martel, avocat qui défend deux des
trois fermes en cause devant la Commission des relations du travail. Le
législateur a pris le choix de dire: "la ferme de type familiale n'est pas
équipée pour faire face à un mouvement syndical". Alors tu as un choix
social entre la syndicalisation et l'agriculture.»__L'avocat représentant
les travailleurs mexicains n'interprète pas de la même façon la loi.
«L'intention du législateur n'était pas de dire que les seules fermes où il
y a cultures toute l'année peuvent se syndiquer, explique Me Claude
Melançon. Nous pensons que si, pendant les opérations de la ferme, il y
a au moins trois salariés de façon continue, ça donne droit à
l'accréditation syndicale.»__Le commissaire devra trancher cette
question. Si les Mexicains gagnent le droit de se syndiquer, les dizaines
de milliers de travailleurs agricoles québécois pourraient être tentés de
faire la même chose.__Chez les producteurs agricoles, l'inquiétude est
grande, quant à l'issue de ce dossier, qui pourrait faire boule de neige.
«Ça cause des bouleversements chez nos membres. La syndicalisation,
ça va faire augmenter les coûts de production et faire diminuer la
compétitivité», affirme René Mantha, directeur de FERME, organisme
responsable du recrutement de la main-d'oeuvre
étrangère.__Actuellement, les conditions de travail sont négociées



entre les gouvernements mexicain et canadien. Les patrons sont
représentés par l'organisme FERME, mais les travailleurs n'ont pas de
représentant officiel, sauf leur gouvernement, ce que critiquent les
syndicalistes. «Nous voulons nous syndiquer pour défendre nos droits,
contre le racisme, la maltraitance, soutient Bonifacio Santos, un des
leaders mexicains. Les droits inscrits dans le programme ne sont pas
respectés. Lorsqu'on se plaint au patron ou au consulat mexicain,
personne ne nous écoute.»__D'autres requêtes en accréditation
pourraient être déposées prochainement pour les travailleurs d'autres
fermes, a affirmé Me Melançon. Rien pour rassurer les producteurs.
«Les prix varient. Les coûts de production n'arrêtent pas d'augmenter.
L'an prochain le taux horaire passe à 8,52$, souligne M. Mantha. Il n'y
a pas un producteur qui va survivre à des heures supplémentaires. Si
ça te coûte 12,75$ de l'heure pour cueillir des concombres que tu
vends trois pour un dollar, tu n'arrives pas.»__Une nouvelle audience
est prévue lundi prochain. Les plaidoyers seront entendus début
décembre. Le commissaire, Michel Denis, a indiqué qu'il rendrait sa
décision rapidement après avoir entendu les argumentations.

Les ventes chutent de 35 à 40 %

La crise que traverse l'industrie forestière frappe durement les producteurs
privés de la Gaspésie.

Au cours des 2 dernières années, le Syndicat des producteurs de bois de la
Gaspésie a vendu pour environ 20 millions de dollars de bois. Cette année, les
dirigeants du regroupement estiment que les ventes ne devraient pas dépasser
12 ou 13 millions de dollars, un recul de 35 à 40% par rapport aux 2 années
précédentes.

Le directeur du Syndicat, Jean-Pierre Rivière, explique que ce manque à gagner
aura un impact important sur l'économie régionale.

Jean-Pierre Rivière précise que sur la quinzaine d'usines gaspésiennes,
seulement 4 sont encore en opération et seul le Groupe GDS achète encore du
bois de la forêt privée pour ses 2 scieries toujours opérationnelles, à Pointe-à-la-
Croix et Marsoui. Pour compenser cette importante diminution du volume des
ventes, le Syndicat doit ratisser beaucoup plus large dans sa mise en marché.

Le Syndicat des producteurs de bois de la Gaspésie représente les intérêts
d'environ 7 mille propriétaires de lots boisés. À chaque année, entre mille 500 et
2 mille d'entre eux font appel au Syndicat pour la mise en marché de leurs
matières ligneuses. CIEUFM

 
Forum sur la forêt privée

Les producteurs de bois de la Gaspésie manquent de moyens pour profiter



pleinement de leur capital forestier.

C'est du moins l'une des constatations qui ressort du Forum sur la forêt privée
tenue hier à New Richmond.

Environ 150 personnes ont participé à cet événement organisé conjointement par
le Syndicat des producteurs de bois et la Fédération des groupements forestier
de la Gaspésie. Plusieurs participants ont soulevé le manque de formation pour
expliquer que moins de 50% des propriétaires possèdent le statut de producteurs
privés. N'ayant aucun plan d'aménagement de leur lots boisés, ces propriétaires
ne sont pas admissibles au programme d'aide à l'aménagement.

Le contexte actuel aidant, ils se montrent également très frileux sur la possibilité
d'investir dans des projets industriels de deuxième et troisième transformations,
même s'ils jugent qu'il faudrait le faire pour aider à relancer ce secteur de
l'économie régionale.

Le président du Syndicat des producteurs de bois, Berthold Gagné, ne désespère
pas pour autant. Il signale que de nouveaux partenariats pourraient être
développés au cours des prochains mois.

Des entreprises comme Bois BSL, qui veut transformer du feuillu à Chandler, ou
la Coopérative forestière de Saint-Elzéar, avec son projet d'usine de panneaux 3-
plis, pourraient peut-être faire appel aux capitaux des producteurs privés de la
région. CIEUFM

Québec débloque 180 mille $

Le financement de l'événement Livres en fêtes est maintenant assuré pour les
trois prochaines années.

Le gouvernement vient en effet de confirmer une subvention de 180 mille dollars
au Centre régional de services aux bibliothèques publiques afin de soutenir
l'organisation de Livres en fête.

Cette aide s'ajoute au 120 mille dollars précédemment annoncés par la
Conférence régionale des élus de la Gaspésie et des Îles.

La première édition de l'événement a eu lieu au mois d'avril dans 36 localités de
la Gaspésie et des Îles et a attiré plus de 15 mille personnes. Au moins 250
activités littéraires ont eu lieu.

Le président de l'événement, Roch Harvey, explique que ce financement
permettra à Livres en fêtes de bien implanter ses racines. Selon lui, cette aide
permettra d'augmenter le rayonnement et d'attirer une nouvelle clientèle.

La prochaine édition de l'événement aura lieu du 23 au 28 avril 2007.

L'aide accordée est versée par la Société de développement des entreprises
culturelles et par le ministère des Affaires municipales et des régions, via le Fond
conjoncturel de développement. CIEUFM



Relance du chemin de fer
Les Gaspésiens prêts à racheter leur train

Mise à jour le mercredi 1 novembre 2006, 11 h 25 .

Un comité de sauvegarde du train souhaite se porter acquéreur du chemin de fer
entre Matapédia et Chandler.

Ce comité, composé d'élus, prévoit déposer son plan d'affaires à la mi-décembre.
Pour mener à bien son projet, le groupe estime qu'il aura besoin du soutient des
ministres fédéraux Lawrence Cannon et Jean-Pierre-Blackburn. Au Québec, la
ministre déléguée aux Transports et la ministre responsable de la Gaspésie et
des Îles, Nathalie Normandeau seront aussi sollicitées.

Mme Normandeau, qui espérait que le dossier se règle à la fin de l'été, demeure
optimiste même si le gouvernement fédéral a laissé entendre récemment que la
sauvegarde du rail en Gaspésie ne faisait pas partie de ses priorités. La ministre
Normandeau croit qu'Ottawa finira par donner son appui financier: « Le fédéral
est dans le coup et doit être dans le coup pour la suite des choses, parce que la
facture tantôt, on va devoir la partager entre le Québec et Ottawa. »

La ministre souligne, du même coup, les démarches de la région pour conserver
le train: « La bonne nouvelle, c'est qu'il y a du mouvement. La région est en
mode solution. » Mme Normandeau souhaite que cette relance du train soit assez
rentable pour assurer la pérennité de l'infrastructure pour les 10 prochaines
années. Plusieurs scénarios sont à l'étude.

Le président de la Conférence régionale des élus, Bertrand Berger, révèle, entre
autres, que des pourparlers sont en cours avec différents partenaires dont Via
Rail, responsable du transport des passagers. Radio-Canada

Implantation des parcs éoliens
L'acceptation sociale au coeur du succès

Pour plusieurs promoteurs et spécialistes de l'industrie, le développement éolien
au Québec passera par la transparence et la collaboration avec le milieu
d'implantation.

C'est ce qui se dégage du colloque organisé par l'Association québécoise de la
production d'énergie renouvelable qui se déroulait mardi à Montréal. Vice-
président environnement à SNC-Lavalin, Robert Demers, a rappelé aux membres
de l'industrie que dans le monde, un projet éolien sur deux échoue à cause du
manque d'acceptation sociale.

Au Québec où la filière éolienne en est à ses premiers balbutiements, déjà
certains projets comme celui de Skypower dans la MRC de Rivière-du-Loup ont
fait mauvaise presse à l'industrie. Dans son récent rapport sur ce projet
controversé, le Bureau d'audiences publiques sur l'environnement a d'ailleurs
souligné que l'opposition des citoyens était un des écueils à la réalisation du



projet.

L'érection de parcs composés de centaines d'éoliennes d'une hauteur comparable
à un immeuble de 30 étages fait peur. Les populations des sites à vocation
touristique ou très peuplés craignent de plus en plus l'envahissement.

Ces inquiétudes surviennent au moment où plusieurs entreprises préparent les
projets qui seront déposés au printemps dans le cadre de l'appel d'offres de 2000
mégawatts d'énergie éolienne par Hydro-Québec.

L'industrie entend bien corriger son image négative en mettant l'accent sur des
projets qui ont bien réussi. C'est le cas à Baie-des-Sables où Cartier Énergie doit
produire ses premiers mégawatts en décembre. Le parc, implanté en territoire
privé, a obtenu l'aval et l'appui de la majorité de la population de l'endroit.

Présent au colloque, le ministre des Ressources naturelles, Pierre Corbeil, a
confirmé pour sa part que Québec ne changera pas sa stratégie de
développement de la filière éolienne. Pour le ministre, il est hors de question de
nationaliser l'énergie éolienne.

En plus d'avoir réitéré cette position au colloque, Pierre Corbeil a déposé une
motion, mardi en fin de journée à l'Assemblée nationale, pour que les
parlementaires appuient le choix du gouvernement du Québec de développer la
filière éolienne de façon encadrée, en partenariat avec le secteur privé, en
excluant toute forme de nationalisation de cette énergie. Radio-Canada

Quel sera l'avenir des producteurs de bois du secteur privé

Les producteurs de boisés privés sont inquiets. C'est du moins en partie ce qui
est ressorti de l'exercice d'hier. Pour eux comme pour le secteur public les temps
sont difficiles. Il y a 7 mille producteurs de boisés privés en Gaspésie, 50 pour
cent d'entres eux vivent de la vente de bois et présentement ils n'y arrivent plus.

Berthold Gagné, président du syndicat des producteurs de bois de la Gaspésie:
"C'est certain que l'industrie va mal nous autres on en subi les contre-coups.
Notre mise en marché va être en baisse comme un exemple l'an passé on avait
mis 500 mille mètres apparants cette année ça va être entre 375 et 4 cents.
Avec des baisses de prix de peut-être autour de 15 pour cent."

La secteur privé représente 20 pour cent de la forêt gaspésienne. Aura-t-elle sa
place dans la restructuration de l'industrie? Selon certain oui.

Bertrand Berger, président de la CRÉ:"Vous ne faites pas partie du problème
vous faites partie de la solution. Il y a de la possibilité forestière qui n'est pas
prélevée présentement en forêt privée qui peut venir compenser pour la baisse
de possibilité forestière en forêt publique."

Par contre d'autres ce sentent mis de côté.

Gaston Marin, président de la Fédération des groupements forestiers de la
Gaspésie:"La table Genest a eu lieu ici en Gaspésie et les groupements forestiers



ou les aménagistes au complet en Gaspésie n'ont pas été retenus comme
partenaires intéressants même au niveau du Québec avec 44 groupements on a
passé juste à côté."

L'évidence est la même pour la forêt privée que pour la forêt publique, soit
l'avenue de la 2ième et 3ième transformation. Le syndicat des producteurs de
bois privés doit dénicher de nouveaux marchés à l'extérieur de la région et voir à
ce que la forêt privée ne manque pas le bateau en ce qui concerne le rapport
Genest. CHAUTVA

 
 
 

 




